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Dominique  Mas,  ambassadeur  de  France  aux  Seychelles  ou
ambassadeur de la Gay Pride ?

J’ai  eu  la  surprise  de  voir  intervenir  Son  Excellence
Dominique  Mas  à  SBC  ,la  télé  locale,  pour  promouvoir  le
mouvement LGBTI.

https://resistancerepublicaine.com/2021/07/01/dominique-mas-ambassadeur-de-france-ou-militant-lgbt/
https://resistancerepublicaine.com/2021/07/01/dominique-mas-ambassadeur-de-france-ou-militant-lgbt/


Dans le JT de dimanche dernier, au cours d’un reportage de 11
minutes  quand  même  (visible  sur  YouTube
https://youtu.be/JkqZnhnEdBk à partir de 13 min 23 secondes),
Son Excellence fait l’apologie de l’Association seychelloise
LGBT etc….
Elle a reçu l’Association à la résidence de l’Ambassade. Elle
leur a apporté son soutien au cours d’une réunion interdite à
la presse, où elle s’est pavanée devant les caméras à donner
des  leçons  d’homosexualité  au  gouvernement  seychellois  qui
n’en a aucune à recevoir.

Depuis  mai  2011,  l’homosexualité  est  dépénalisée  aux
Seychelles.  Et  même  si  auparavant  elle  ne  l’était  pas
officiellement,  elle  l’était  dans  les  faits.

Alors qu’est-ce qu’elle dit (« elle » pour Son Excellence bien
sûr).
Elle  reconnaît  du  bout  des  lèvres  qu’un  grand  pas  a  été
franchi en 2011 avec la dépénalisation.

Mais tout de même, elle ajoute aussitôt :
« Il faut voir quels sont les problèmes de la communauté LGBTI
aux Seychelles et comment avec le ministère de l’Éducation, de
la  Santé,  avec  le  Parlement,  avec  le  représentant  de
l’Attorney General, avec la Commission des Droits de l’Homme
aussi, comment tous ensemble nous pouvions faire avancer la
cause de l’égalité des personnes LGBTI aux Seychelles. (…) »

« Mais il y a aussi des discriminations au niveau des couples
gays.  Le  mariage  n’est  pas  encore  reconnu  ici.  Mais  il
n’empêche que nous avons des hommes, des femmes qui vivent
ensemble et qui pourraient avoir accès aux mêmes droits en
termes de droit d’adoption, en termes de droits civiques, en
termes de droit à la santé.
Et puis nous avons aussi évoqué la question des personnes
transgenre et leur possibilité d’avoir accès à des traitement
hormonaux qui leur permettent de… euh… de se reconnaitre dans
un sexe ou dans l’autre tel qu’ils le sentent. »



Voilà !

J’ignore ce que vous en pensez.

Pour ma part je regrette vivement que la frontière ne soit pas
franchement nette entre Son Excellence à titre personnel et le
représentant officiel de la France. Et c’est le moins que l’on
puisse dire.

Je trouve scandaleux que l’argent du contribuable parte en
petits  fours  et  champagne  pour  les  représentants  de
l’Association  LGBTI  seychelloise.

Je trouve fâcheux que ce monsieur Mas fasse de l’ingérence
dans  la  politique  intérieure  seychelloise  en  dictant  au
parlement de faire comme en France : légalisation du mariage
et l’adoption.

Si  j’étais  le  président  seychellois  Wavel  Ramkalawan,  je
demanderais à Paris de rappeler Son Excellence monsieur Mas,
pour les raisons évoquées ci-dessus.

Mais peut-être serait-elle protégée par le Gay d’Orsay ?


